
FONDATION DE FRANCE “En passant par la montagne” distinguée

Faire de l’escalade
ensemble

PATRIMOINE Pour créer une maquette interactive du massif

La Fondation Crédit Agricole
soutient la Maison du Salève

DROIT Le président du Conseil supérieur du notariat en visite

Les notaires veulent gagner
du temps pour leurs clients

POLITIQUE La seconde vie de l’Assemblée des Pays de Savoie

Gaymard et Monteil veulent
une APS plus réactive

ANNECY

vant, j’arrivais
s e u l e m e n t à
grimper lesmurs«A tout bas. Les

guides de l’association “En
passant par la montagne” ont
trouvé des tactiques pour que
j’arrive à prendre les prises.
Grâce à eux, j’ai repris
confiance en moi.» Comme
Krystopher, 14 ans, ils sont
une dizaine de jeunes à avoir
trouvé leur voie dans ce club
d’escalade «ouvert aux per-
sonnes en difficultés sociales
ou en situation de handicap»,
lauréat de la Fondation de
France.
L’association encourage la

mixité sociale, conforte son
éducatrice, Michèle Nicolas,
chef de service à l’institut
Guillaume Belluard à Cran-
Gevrier.
«Innovatrice et exemplaire,

l’action d’“En passant par la
montagne” améliore le lien
social. Son opération est du-
rable et reproductible et
s’ancre dans l’environne-
ment local» se sont félicité
Georges Clair et Didier Car-
lier, respectivement corres-
pondants communication et
départemental de la Fonda-
tion de France en lui remet-

tant le prix“S’unir pour agir”.

Autant de lauriers qui n’ont
pasétésans faire rougirCaro-
line Hoval, directrice et Ma-
rie Vaillant, chargée de mis-
sion. « Nous sommes partis
du postulat que certains
jeunes de nos vallées vivent à
la montagne mais ne la
connaissent pas, faute de
moyens ou parce qu’ils
étaient porteurs d’un handi-
cap physique ou mental » ex-
plique Caroline Hoval. L’as-
sociation propose alors des
activités sportives monta-
gnardes aux éducateurs de
Haute-Savoie. Puis, dans la

même idée, crée en 2004 au
Fayet, un « club d’escalade
ouvert à tous ceux qui trou-
vent difficilement leur place
dans un club classique », et à
Annecy, en septembre der-
nier. « L’encadrement assuré
par des guides de montagne
est spécifique. En outre, nous
organisons des temps de ren-
contre autour de l’escalade
axés sur la convivialité plus
que la performance. Il s’agit
d’un outil de socialisation. Un
projet que l’association a pu
mener à terme grâce au sou-
tien financier et au suivi sur
trois ans de la Fondation de
France », insiste Caroline

Hoval.
Une bouffée d’oxygène qui

lui insuffle d’ores et déjà une
foule d’autres idées. « Un
groupe montagne qui pas-
sera par l’accompagnement
pendant deux ans de jeunes
dans le cadre de projets édu-
catifs. Avec à la clé, le pas-
sage d’un diplôme d’esca-
lade » , ég a lement d es
« sessions de formation en di-
rection des éducateurs et tra-
vailleurs sociaux » ou encore,
« des projets de chantier de
jeunes bénévoles. »

Krystel BABLÉE

PRÉSILLY

a pièce maîtresse de l’es-L pace muséographique de
la Maison du Salève est assu-
rément la grande maquette
interactive du massif qui
trône au premier étage du
vénérable bâtiment datant
de 1733. Pour la réalisation
de cette maquette à la tech-
nologie novatrice, le Syndi-
cat mixte du Salève (SMS) a
bénéficié du soutien finan-
cier de la Fondation Crédit
Agricole “Pays de France”.
Depuis sa création en 1979,

cette structure du Crédit
Agricole des Savoie a déjà
soutenu financièrement une
trentaine de projets dans les
deux départements sa-
voyards. Vendredi soir, une
centaine de personnes était
invitée à la Maison du Salève
pour assister à la cérémonie
officialisant ce parrainage
culturel et patrimonial. Après
les discours d’Alain Bullat,
ancien président du SMS, de
Pierre Cusin, actuel prési-
dent, de Paul Voiron, vice-
président du Crédit Agricole

des Savoie et de Yann Lhuis-
sier, directeur marketing de
la banque, Anne-Marie Des-
biolles, présidente de la com-

mission patrimoine régional
du Crédit Agricole des Sa-
voie, a remis à l’équipe de la
Maison du Salève un chèque

de 12 000 euros avant d’invi-
ter l’assistance à partager le
verre de l’amitié.

D. E.

PRINGY

e vieil homme en costumeL IIIe République, noyé au
milieu de ses armoires à vo-
lets et de ses dossiers pous-
siéreux, c’est fini.
Les notaires d’aujourd’hui

s’emploient à rénover sans
cesse leur image et à mettre
en avant les évolutions ra-
pides de leur profession.
Jeudi soir, à l’occasion de

l’assemblée générale de la
chambre interdépartemen-
tale des deux Savoies, maître
Bernard Reynis, le président
du Conseil supérieur du no-
tariat, avait le déplacement
p o u r r e n c o n t r e r s e s
confrères. L’occasion pour lui
de mettre en avant l’une des
évolutions fondamentales de
la profession: le procédé “Té-
léUctes”. Objectif : assurer
les transmissions informa-
tiques sécurisées entre les of-
fices notariaux et l’adminis-
tration (les services fiscaux
en ce qui concerne actes de
propriété, mais par la suite
d’autres, comme les mairies
pour les actes d’état civil).
Peu à peu, l’ensemble des

offices est en passe d’être
équipé avec des gains en sé-
curité et en rapidité de travail
pour tous les notaires.

Mais cela change-t-i l
quelque chose pour les

clients. «Oui, répondent sans
hésiter les notaires. “Té-
léUctes” doit permettre aux
acquéreurs de bien immobi-
liers de recevoir plus rapide-
ment leurs actes de pro-
priété.» Anecdotique? Pas
vraiment, lorsque l’on sait
que celui-ci s’accompagne
en général d’un solde de tous
comptes, qui représente le
trop perçu de l’administra-
tion sur les échanges de bien.
«À terme, un délai de deux
mois - contre bien plus de six
en moyenne aujourd’hui -
semble raisonnable. Et cer-
tains offices se sont même
engagés dans des démarches
de certification qui doivent
faire descendre ce délai à un
mois seulement.»
Dans la foulée, les notaires

aimeraient même opérer da-
vantage par le biais de vire-
ments, ce qui permettrait de
gagner encore du temps.
Autant d’avancées qui per-

mettent à professionnels du
droit de se présenter comme
des conseils indispensables à
leurs clients. «Savez-vous,
souligne maître Andrier, que
plus de 13% des actes de pro-
priété font l’objet de contes-
tation aux États-Unis, pays
où la profession de notaire
n’existe pas.
En France, on estime à 500

par an ce type de litiges, alors

qu’un million de ventes sont
conclues.»

Julien ESTRANGIN

CHAMBÉRY (SAVOIE)

ervé Gaymard souhaiteH une assemblée «plus
musclée.» Son homologue
Christian Monteil a appelé à
«une cure de jouvence.»
Pour les deux nouveaux pré-
sidents des conseils géné-
raux de Savoie et de Haute-
Savoie, l’Assemblée des Pays
de Savoie (APS) doit faire sa
révolution si elle veut sur-
vivre. Ils ont réuni vendredi
l’ensemble des conseillers
généraux pour jeter les bases
de cette future assemblée,
«qui doit se concentrer sur les
champs d’action dans les-
quels elle a fait ses preuves.»
Une manière diplomatique

de dire aussi que l’ancienne
formule ronronnait et que sa
lourdeur la paralysait. Sur-
tout quand le manque d’assi-
duité des élus empêchait de
réunir le quorum. Au bout de
7 ans d’existence, la dyna-
mique voulue par les deux
départements était retom-
bée. D’où l’évolution des sta-
tuts proposés hier, afin qu’ils
soient maintenant discutés
puis acceptés séparément
par les deux assemblées.
Elles se réuniront le 26 mai
en Haute-Savoie et le 9 juin
en Savoie.
L’objectif est d’abord d’allé-

ger la structure pour la
rendre plus réactive. La pro-
chaine assemblée ne comp-
terait plus que 30 membres
(15 par département). Elle
concentrerait son action sur
quatre domaines : la promo-
tion touristique, la valorisa-
tion et la promotion des pro-
d u i t s a g r i c o l e s ,
l’enseignement supérieur et
la recherche, la culture. «Ce
sont des secteurs dans les-
quels l’APS a su réellement
montrer son efficacité et son
pragmatisme» a estimé
Hervé Gaymard avant de
laisser la parole à la salle.
Le socialiste Thierry Repen-

tin a regretté «le manque
d’ambition» du projet, esti-
mant «dommage d’abandon-
ner le développement écono-
mique, la question des
transports et des traversées
alpines», dans les missions
de l’APS. Critique balayée
par Hervé Gaymard, assu-
rant que de tels dossiers trou-
veraient leur place lors de
sessions spéciales qui pour-
raient être décidées par l’as-
semblée. Seul terrain d’en-
tente entre les deux bords :
l’APS doit trouver un second
souffle si elle veut conserver
sa raison d’être.

J. L.
 755249271

REPÈRES          
FONDATION DE FRANCE
n Délégation Rhône-Alpes, 19,
rue de l’Arbre Sec. 69001
Lyon.
Tél. 04 72 10 92 30.
Fax. 04 72 10 92 39.
E-mail : rhoneUfdfXorg
La délégation a soutenu des
actions à hauteur de 430 000
euros pour la Haute-Savoie.

ASSOCIATION
“EN PASSANT
PAR LA MONTAGNE”
n Le Bouchet. 74310 Servoz.
Tél. 04 50 91 48 04.

REPÈRES          
COMBIEN SONT-ILS ?
n Les pays de Savoie
comptent 209 notaires (un
chiffre progression) pour un
peu moins de 90 offices.
Parmi les derniers créés ou
qui vont l’être : Chamonix,
Aix-les-Bains,
Annecy-le-Vieux,
Thonon-les-Bains.
Contrairement aux idées
reçues, si le nombre d’office
est fixé par l’État, le nombre
de notaires ne fait lui l’objet
d’aucun numerus clausus. En
tout, la France compte 8 700
notaires.

UNE NOUVELLE
PRÉSIDENTE POUR LES
DEUX DÉPARTEMENTS
n Depuis cette semaine, la
chambre interdépartementale
des deux Savoies, est
présidée par maître Nathalie
Andrier, d’Annemasse. Elle
succède à maître Jean-Yves
Camoz, de Chambéry,
respectant ainsi le principe
d’alternance entre les deux
départements à la tête de
l’institution.

VOTRE RÉGION

Caroline Hoval, directrice et Marie Vaillant, chargée de mission
à l’association “En passant par la montagne”. Le DL/K. B.

L’instant solennel de la remise du chèque, avec les responsables du Crédit Agricole des Savoie
(à gauche) et l’équipe dirigeante de la Maison du Salève. Le DL/D. E.

Maître Nathalie Andrier, notaire à Annemasse depuis 1999 succède à maître Jean-Yves Camoz (à gauche)
à la tête chambre interdépartementale des notaires des deux Savoies. Ils sont ici en compagnie
de Bernard Reynis, le président du Conseil supérieur du notariat. Le DL/J. E.

Même volonté d’Hervé Gaymard et Christian Monteil
(entourant le doyen Pierre Devant) de rénover une assemblée
qui avait perdu le souffle que lui avaient donné ses fondateurs
en 2001. Le DL/J. L.
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